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Faisons connaissance avec l'ambroisie Ambrosia artemisiifolia L.
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Présentation botanique et écologie

L’ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemisiifolia L.) est une plante annuelle de la famille des Astéracées (Composées), annuelle et monoïque, originaire d'Amérique du nord, dénommée "herbe à poux" au Canada et "ragweed" aux USA. Son nom commun est du à une morphologie de feuille proche de celle de l'armoise. Toutefois la face inférieure de ses feuilles est verdâtre alors que celle des feuilles d'armoise est blanchâtre.
Dans les régions du sud de la France, et notamment en Rhône-Alpes, sa germination débute dès courant mars, avec les premiers réchauffements significatifs. L'ambroisie possède une racine principale pivotante. De port buissonnant avec des ramifications partant de la base de la plante, son développement végétatif et sa hauteur sont très variables, s'adaptant au contexte et à la place disponible. Assez lente jusque fin juin, sa croissance s'accélère ensuite pour émettre ses boutons floraux courant juillet.

La floraison proprement dite intervient dès fin juillet, parfois plus tôt lors d’années chaudes et de plantes à germination précoce, pour atteindre son maximum de fin août à début septembre. Elle peut se prolonger tard dans la saison sur les plantes les plus tardives pour ne prendre parfois fin qu’avec le premier gel de l’hiver.

Durant la floraison, seules les inflorescences mâles prennent la forme d’épis de fleurs verdâtres, au sommet des tiges principales ou des ramifications et émettent en grande quantité le pollen porté par le vent sur des distances importantes. Le caractère très allergisant de ce pollen, dénoncé dès les années 70 par l’AFEDA, est aujourd’hui de plus en plus pris en compte par les autorités sanitaires en raison d’une proportion de plus en plus significative de la population concernée. Les mesures de pollen réalisées depuis 20 ans par le Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) mettent en évidence une nette augmentation sur 15 ans des taux de pollen d’ambroisie dans les secteurs infestés et une extension des territoires atteints soit par l'avancée de la plante, soit par le transport du pollen par le vent.
Les fleurs femelles sont, quant à elles, plutôt discrètes, situées à l’aisselle des feuilles supérieures, sous les inflorescences mâles. Après pollinisation, ces dernières donnent des fruits (akènes), qui atteignent leur maturité en octobre-novembre et qui présentent une variabilité de poids et de taille importante (poids moyen de 3 à 5 mg). La production de graines varie selon la structure de peuplement et l'espace disponible, de 300 et 6000 akènes, voire exceptionnellement 10 000 akènes pour une plante isolée. 
La dormance des graines est levée par les basses températures hivernales. Elles peuvent germer ensuite au printemps ou entrer en dormance secondaire pour alimenter le stock semencier. Leur durée de vie dans le sol est plutôt longue : 15 % des akènes restent encore viables au bout de 5 années et des germinations ont été rapportées jusqu'à 40 ans. 
Hormis le transport par les cours d'eau, la contamination de nouveaux espaces est le fait essentiellement de transport de graines lié aux activités humaines : introduction historique en France avec des semences, des fourrages puis dissémination avec les engins dans l'espace agricole et le transport de terre et graviers renfermant des graines, notamment lors des travaux d'infrastructures.
L’ambroisie est une plante rudérale et pionnière qui peut s’adapter à presque tous les milieux et tous types de sol, quel que soit son pH, sa teneur en éléments grossiers ou nutritifs. C’est ainsi qu’on la trouve dans des milieux aussi variés que cultures et intercultures, jachères fraîchement ensemencées, chantiers, bords de route, lits de rivière caillouteux, décombres, friches urbaines, etc. Par contre, la fermeture du milieu limite son développement. On la retrouve ainsi peu, même en cas de semences présentes, sur toutes les surfaces végétalisées, de couvert permanent : surfaces engazonnées, prairies, …
Historique de son apparition en France et prise de conscience de sa dangerosité
La première identification de l'ambroisie en France remonte aux environs de 1860 (1863-Allier). Ses graines ont sans doute été importées d’Amérique du Nord à cette époque dans les lots de semences de trèfle. Sa présence s’est accrue progressivement en relation avec les activités humaines : importation de semences, de fourrage pour l’armée américaine au cours des deux guerres mondiales, puis déplacements de machines agricoles, grands travaux d’infrastructure et déplacement de matériaux… Outre les premières régions colonisées, Val d'Allier en Auvergne et région lyonnaise, elle a progressé ces dernières décennies vers la vallée du Rhône au Sud et la Bourgogne au Nord. On la retrouve aussi maintenant de manière significative dans certains secteurs de la vallée de la Loire (Cher), en région Centre, Pays de la Loire, Poitou-Charentes et Sud-Ouest.
D'abord considérée avec indifférence, voire jugée esthétique, l'ambroisie a pu se développer dans la région Rhône-Alpes au cours du 20ième siècle, notamment lors des grands travaux d'infrastructures des années 70 sans être combattue. Compte tenu de sa concordance de cycle avec les cultures de printemps, elle est considérée comme une adventice concurrentielle pour celles-ci. Les méthodes de lutte, notamment les désherbants, font l'objet d'une évaluation régulière par les organismes en charge de ces cultures, notamment le CETIOM pour le tournesol, depuis les années 80. 
La prise de conscience progressive de la dangerosité de son pollen au cours des 20 dernières années a induit un changement de statut : de simple adventice concurrentielle en culture de printemps, elle est devenue un problème de santé publique. Privés, associations, collectivités territoriales et de l’administration ont pris et prennent encore de multiples initiatives pour la contrôler : des mesures réglementaires ont été produites, notamment des arrêtés préfectoraux spécifiques de lutte obligatoire dans les différents départements concernés depuis le début des années 2000, et elle est maintenant inscrite au Plan National Santé Environnement.
Toutefois, en Rhône-Alpes, le niveau d’infestation atteint par certains sols, qu’ils soient agricoles ou non, les capacités de dissémination des pollens sur de grandes distances, la durée de vie des graines en terre, les risques de transport de semences induits par les activités humaines continuent de poser problème, au-delà des mesures réglementaires. Seule une lutte concertée permanente et de longue durée des différents gestionnaires de l’espace, utilisant les moyens disponibles adaptés aux surface à traiter, est en mesure de gérer le problème de santé lié au pollen et de réduire à terme les stocks semenciers, sans espérer une éradication. Celle-ci suppose coordination, moyens adaptés et répartition des coûts.

Les sites internet pour en savoir plus :

http://www.ambroisie.info
http://www.pollens.fr
http://rhone-alpes.sante.gouv.fr/
http://www.rhone.fr
http://assoc.pagespro-orange.fr/afeda/
http://cetiom.fr
